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	Tête d'analyse :  
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	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de Mme la ministre du logement et de la ville sur la politique du logement du Gouvernement. Sur cette thématique majeure, à très juste titre, le Président de la République, dans son discours du 11 décembre 2007, a demandé que s'établisse un nouveau contrat de confiance entre les propriétaires et les locataires. En effet, la hausse des loyers et des charges, combinée aux augmentations du prix de l'immobilier à l'achat, pèse sur le budget des familles. Ainsi, afin d'améliorer le pouvoir d'achat et faciliter l'accès au logement, le Président de la République a annoncé la diminution pour les nouveaux locataires, passant de deux à un mois de caution. Ravi de cette nouvelle mesure, il souhaite cependant savoir si cette réglementation ne pourrait pas s'appliquer également aux anciens locataires, qui se trouvent, de ce fait, pénalisés d'avoir, à l'époque, payé leurs deux mois de caution. 

	Texte de la REPONSE : 
	


